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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU LUNDI 10 OCTOBRE 2011 à 20 h

Présents : FILLET Pierre-Louis, FEUGIER Monique, CHATELAN Françoise, DROGUE Pierre, ROCHE

Jean-Maurice, FILLET Nadège, CHAZOT Gilles, BLANC Astrid, HUSTACHE Pierre, GONTIER Jean-Louis

Excusés : BATHIER David

Secrétaire de séance : Michèle BONNARD, Delphine GREVE

1. URBANISME

� Motivations pour l’élaboration d’une carte communale

Après deux réunions de travail sur le questionnaire fourni par le CAUE, il reste à répondre à  la

première question : quelles sont vos motivations pour l’élaboration d’une carte communale ?

A partir de la réflexion issue du séminaire du 4 décembre 2010 sur ce thème, la réponse suivante

est proposée : «  Accompagner le développement démographique et économique en respectant le

paysage et l’espace agricole et en optimisant les réseaux pour tenir compte des contraintes

financières et techniques ».

Les résultats du questionnaire seront présentés à Frédéric Poudevigne du CAUE de la Drôme le

mercredi 12 octobre.

� Prette Nord : viabilisation liée à un projet de construction

Denise Audemard est propriétaire d’un terrain de  6 500 m² située à la Prette Nord et classé en

zone constructible dans la carte communale. Pierre-Louis Fillet a rencontré Denise Audemard et

un couple intéressé par l’acquisition d’une partie du terrain. Ils souhaitaient faire le point sur la

viabilisation du terrain et sur la répartition des charges liées à ces travaux.

- Le réseau d’eau passe sous la voie communale qui dessert la parcelle. L’extension de réseau sera

à la charge du propriétaire.

- D’autre part des travaux de renforcement de réseau électrique ont été réalisés en 2010 sur le

secteur de la Madone. Les travaux d’extension sont sous maîtrise d’œuvre du SDED. La

participation communale sera également refacturée au propriétaire.

- La question de la voirie reste à régler. En effet, lors de l’enquête de voirie réalisé en 2004, seule

la voie allant jusqu’à l’habitation d’Alain Blanc a été classé dans le domaine public et donc

goudronnée. Mme Broyer n’a pas souhaité que la voie communale desserve son habitation (la

maison a été depuis vendue à M et Mme Coutier). Préalablement au classement, le propriétaire

doit réaliser un empierrement suffisant car la commune ne prend à sa charge que l’enrobé.

Un projet de découpage en lot est soumis au conseil.

Après avoir étudié le plan de division proposé par le géomètre Mouraret, les élus demandent :

- La rétrocession d’une bande de 6m de large pour permettre la création d’une sortie au sud.

- Une servitude de recul de 2m en bordure de voie pour faciliter le déneigement sera mise

en place pour chaque lot.

- L’empierrement est à la charge du propriétaire du terrain, la commune paie le

goudronnage. Les travaux de voirie seront réalisés après les travaux de construction
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d’habitation.

2. BATIMENTS

� Préconisation du SDED pour la bâtiment de la mairie

Dans le cadre du conseil action énergie, le SDED a remis une première étude pour l’amélioration

énergétique du bâtiment de la mairie et plus particulièrement des locaux de la mairie et des deux

logements. L’école étant assez récente, elle n’entre pas dans l’étude. Les propositions

d’amélioration consistent à isoler les murs par l’extérieur, isoler les plafonds et remplacer les

menuiseries. Les travaux sont estimés à 51 000 euros et génère une économie annuelle de 2 880

litres de fioul. Dans l’hypothèse d’une réalisation de l’ensemble des travaux sur un an, le retour

sur investissement est de 19 ans.

Le bâtiment de la crèche sera étudié prochainement par le SDED car les murs n’ont pas été isolés

lors de la rénovation de 2008.

� Travaux du clocher de l’église

Les travaux de restauration du clocher ont commencé. Le décroutage fait apparaître une pierre de

tuf en mauvaise état et abimé par le ciment posé en 1960. Il en est de même pour la flèche du

clocher. Cette dernière nécessite d’ailleurs un renforcement par l’intérieur avant de reprendre le

décroutage par l’extérieur. Ces travaux de consolidation de la flèche s’élève à 4 175 euros HT.

Le paratonnerre sera également mis aux normes. Un devis de l’entreprise Indelec est présenté

pour un montant de 3 524.05 euros HT.

3. VOIRIE

� Déneigement du nord de la commune

La commune a lancé une consultation pour le déneigement des voies communales situées au nord

de la commune (à partir du hameau de Piache jusqu’aux Granges). L’appel d’offre est infructueux.

La commune va donc demander l’intervention des équipes du service des routes du Département

pour assurer la viabilité hivernale des routes.

4. DIVERS

� Fête du Bleu 2012

En 2012, la Fête du Bleu doit être organisée sur le canton de La Chapelle en Vercors. Devant

l’ampleur prise par la fête au niveau de l’organisation à mettre en place et donc son impact

financier sur le budget de la commune qui l’accueille, cette manifestation ne peut être portée que

collectivement au niveau du canton.

Après diverses réunions avec les habitants, les représentants des associations et les élus des cinq
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communes du canton, la manifestation se déroulera à Vassieux en Vercors le 11 et 12 août 2012 à

la condition que les quatre autres communes participent financièrement à hauteur de 1 500

euros. L’ensemble des associations du canton sera également sollicité pour la préparation et

l’organisation. Enfin les élus suggèrent d’étudier de nouvelles sources de financement sont à

trouver (augmentation du droit de place des exposants, parkings payants …).

Le conseil municipal décide de subventionner l’organisation de la fête du Bleu à hauteur de 1500

euros. Astrid Blanc et David Bathier sont nommés référent.

� Assurance

Groupama a transmis une proposition d’assurance pour la commune d’un montant de global de

2799 euros. La cotisation de la SMACL (assureur actuel) est de 4 536 euros.

SMACL Groupama

Véhicule Jumper tous risques     996.81 382.24

Assurance véhicule du personnel pour

usage professionnel

   359.62 250.76

Responsabilité de la Commune (atteinte

environnement, urbanisme, protection

juridique)

Dommages aux biens ( immeubles,

matériel informatique)

3 179.92 2 166.00

Les élus décident donc de souscrire les contrats d’assurance auprès de Groupama à partir du 1
er

janvier 2012.

� Utilisation de la subvention du SITCV

Le Syndicat Intercommunal pour la Télévision et la Communication dans le Vercors (SITCV)

subventionne l’acquisition de matériels audiovisuels et informatique pour les écoles primaires à

hauteur de 80 % du montant HT plafonné à 1 500 euros. Cette somme est à utiliser avant le 31

décembre 2013.

Après avoir recensé les besoins de l’école maternelle de Saint Julien en Vercors, Gilles Chazot

propose un devis de l’entreprise Boulanger pour un montant de 2 404.45 euros TTC comprenant

un vidéoprojecteur, un lecteur CD et des casques, des écrans d’ordinateurs, des appareils photos

numériques et diverses connectiques. L’option d’extension de garantie à 5 ans pour le vidéo-

projecteur n’est pas retenue.

� Référent ambroisie communal

L’ambroisie est une plante très allergisante qui doit être détruite (arrêté préfectoral du 20 juillet

2011). Le référent ambroisie a pour mission de réaliser un repérage précis de la présence de la

plante sur la commune pour obtenir son arrachage et de sensibiliser les habitants. Jean-Louis

Gontier est nommé référent communal.

� Tennis : règlement et tarif



4

Pierre Hustache propose aux membres du conseil municipal de maintenir les tarifs pour la saison

2012 à savoir :

- Carte annuelle adulte : 10 euros

- Carte annuelle famille : 20 euros

- Carte annuelle hébergeur : 60 euros

Par contre, il propose que le court de tennis reste ouvert en permanence et de modifier le

règlement intérieur en conséquence. En effet, la gestion de la clé pose des problèmes (clé non

rendue, oubliée). La modification du règlement du tennis est approuvée.

� Redevance ski nordique

Le conseil municipal approuve les tarifs d’accès à l‘espace nordique d’Herbouilly proposés par le

Département de la Drôme.

� Avenant à la convention relative à l’agence postale communale

Le fonctionnement de l’agence postale est régi par une convention entre la Poste et la commune.

Un avenant est proposé concernant le montant de l’indemnité versé par la Poste (revalorisé à

1070 euros), les horaires d’ouverture laissés désormais à l’appréciation de la commune et non

plus imposés par la Poste, le montant des retraits sur CCP et livrets est augmenté.

L’avenant est approuvé à l’unanimité.

� Baisse du taux de cotisation du CNFPT

Le taux de cotisation versé par les communes au CNFPT (organisme qui organise les formations

pour les agents des communes, gère les concours) a été baissé à 0.9 % au lieu de 1% de la masse

salariale. Le président du CNFPT demande aux communes de soutenir le CNFPT en demandant le

relèvement du taux de cotisation pour garantir l’accès à la formation.

Le conseil municipal décide de soutenir la démarche.

5. QUESTIONS DIVERSES

- Pierre-Louis Fillet rappelle qu’une réunion avec Monsieur le Préfet aura lieu en mairie le

mardi 11 octobre à 20h30 sur la réforme des collectivités territoriales.

La CCV a déposé un amendement à la CDCI sur le projet de fusion entre la CCV et la communauté

des communes du Royans. Il sera examiné lors de la séance du 17 octobre.

-  Nadège Fillet fait un premier point d’étape sur la fréquentation de la salle hors sac. Depuis

son ouverture, la fréquentation moyenne est de 4 enfants par repas.

- Jean-Louis Gontier propose de mettre en place un planning pour suivre l’utilisation et

l’entretien de la salle de réunion.

Séance levée à 23h

Prochain conseil le lundi 14 novembre à 20h.


